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La régression sociale ne se négocie pas !
Elle se combat !

Un mois après le début de la grève, la mobilisation ne faiblit pas. Malgré les pressions, les 
campagnes de propagandes organisées par les médias aux ordres des grands groupes financiers, il 
n’y a pas eu de trêve. La majorité des français rejette toujours le projet de casse de nos systèmes 
de retraite. Les cheminots, les agents de la RATP, les gaziers et électriciens, la Comédie Française, 
l’Opéra, les hospitaliers, etc. dans leurs AG, ont décidé de poursuivre quand bien même certaines 
de leurs directions syndicales appelaient à la trêve.

Dans la santé privée, malgré les pressions faites sur les personnels, la majorité de ceux-ci refuse de 
devoir, une nouvelle fois, allonger leur carrière. Dans notre secteur, aujourd’hui, énormément de 
salariés se retrouvent en incapacité de travail avant leurs 62 ans. Devoir travailler plus longtemps 
n’a qu’un but. Faire partir un maximum de salarié avec une décote pour qu’ils soient obligés de se 
tourner vers les assurances et banques privées tenues par les amis du président des riches.

La question de l’âge pivot rejeté par tous et sur laquelle se concentre les médias et la CFDT ne doit 
pas nous détourner de l’essentiel à savoir le projet de régime universel par points. Tout comme la 
question de la pénibilité qui aboutit à l’individualisation des retraites au détriment des droits 
collectifs existants. 

Face au mépris de ce président, si mal élu, et de son gouvernement, les salariés de la Santé privée 
doivent, dès maintenant, amplifier la grève dans l’ensemble de notre secteur.
Pour défendre nos acquis chèrement gagnés par nos grands-parents et pouvoir les transmettre à 
nos enfants, l’ensemble des salariés de la santé privée doit entrer dans la grève reconductible. 

C’est la raison pour laquelle l’Union Nationale des Syndicats FORCE OUVRIÈRE de la Santé Privée 
réaffirme son opposition totale au projet de retraite par point. 
Elle en demande le retrait pur et simple. 

Elle appelle l’ensemble des salariés de la Santé Privée à participer aux AG, à étendre la grève et à se 
mobiliser massivement les 9, 10 et 11 janvier prochain.
Comme l’histoire des conquêtes sociales nous l’indique, seul un arrêt de l’économie par la grève 
sera capable de faire reculer ce gouvernement à la solde des fonds de pensions, des assurances et 
des banques privées. 
Nous ne laisserons pas le gouvernement nous déposséder de la Sécurité Sociale au profit des amis 
de Macron. 

Ne lâchons rien !!
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